
:6
fçavoir pour les contraventions cominifes dans le gouver-
nernent de Quebec, à lHôpital general dudit- lieu ; pour
celles commnifes dans le gouvernement des Trois-Rivières,
à l'Hôtel-Dieu de ladite ville ; & pour celles commifes
dans le gouverment de Mont-Real, à 1lHôtel-Dieu qui y
ceR eflabli.

L ES amendes & confifcations qui feront ordonnées par
le. Commiffaire-ordonnateur à l'Iffe Royale, Sulxelegué
de l'Intendant de la Nouvelle France, appartiendront à
YHôpital de ladite Iffe ; &-cèllesqui auront eflé ordonnées
par les Intendans des autres Ifles françoifes de l'Anerique,
ou leurs Subdeleguez, appaïtiendront à l'Hôpital le plus
,prochain. X V I.

LEs.amendes & Çonfifcations qui auront eflé ordonnées
par les Officiers de lTAmirauté, appartiendront à l'Amiral
cde France.

MA N DIE & ordonne Sa Majeflé à Monf. le Comte
'de Touloüfe Amiral de France, & aux Gouverneurs fes
Lieutenans generaux, & Intendans en l'Amerique, de tenir
la main, chacun en droit foy, à iexecution de là prefente
Ordonnance, qui feria fûë, publiée &'affichée par tout où
befoin fera, & enregifIrée aux Greffes des Amirautez de fes
Colonies. FAIT à Compiegne le dix-huitienme May mil fept
cens trente-deux. igné LOUIS. Fplusbas,PHELYPEAUX.

LE COMTE DE TOULOUSE
Amiral de France.

U l'Ordonnance du ·Roy cy -deffus à Nous ad-
dreffée avec ordre de tenir la main à fon execution:

41 A-N D o N S' à tous ceux fur qui noftre pouvoir s'eflend,


